
  LETTRE D’INFORMATION N°2  
 

CAMPAGNE DE DISTRIBUTION  
DE MASQUES TISSUS A LA POPULATION 

En préparation du  déconfinement, la Municipalité s’est mise depuis quelques semaines en situation 

de distribuer gratuitement à la population des masques de protection. En attendant la livraison 

d’une commande groupée avec les communes de notre intercommunalité qui est retardée à fin Mai,  

le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) a accompagné le Maussanéthon dans le 

fonctionnement d’un atelier de confection. Grâce à sa son action et à celle de couturières à leur 

domicile, nous sommes en mesure de vous proposer des masques de protection tissu lavables mais 

bien entendu non homologués. Une nouvelle fois je tenais à remercier au nom de toutes les 

Maussanaises et tous les Maussanais l’ensemble des bénévoles qui  ont été mobilisé et qui le sont 

encore pour vous protéger. 

Ces masques ont pour unique objectif de vous fournir si besoin une protection supplémentaire ; il va 

de soi que la meilleure protection reste la limitation des contacts et déplacements et le respect des 

règles de distanciation sociale et le lavage régulier des mains. 

Si vous désirez obtenir un ou plusieurs masques nous vous invitons à partir du Lundi 4 Mai 

prochain : 

 Prioritairement à adresser un mail de demande à distribution.masque@maussanelesalpilles.fr 

La demande devra impérativement préciser : 

– L’adresse du demandeur accompagnée d’un justificatif de domicile récent (facture par 

exemple) 

– Le nom, le prénom et l’âge des personnes qui composent le foyer et qui souhaitent donc 

obtenir un masque (un seul masque par personne pour l’instant et à partir de l’âge de 11 

ans). Si vous sollicitez plus de deux masques joindre une copie du livret de famille. 

– un n° de téléphone auquel vous serez recontacté par les services municipaux pour fixer un 

RDV de remise des masques à votre domicile 
 

 Vous pouvez également adresser, en l’absence d’une adresse électronique, un courrier 

succinct à M. le Maire à l’adresse habituelle de la Mairie. 

Nous avons volontairement choisi cette méthode d’inscription puis de distribution à domicile, afin 

que tout se passe dans le calme, dans l’ordre, de manière organisée et en évitant des 

regroupements dans des files d’attente. 

Je sollicite votre plus grande collaboration et le respect de cette organisation 

Le Maire, 

Jack SAUTEL 
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